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ASSEMBLEE DE CORSE 

 
 

SESSION ORDINAIRE DES 28 ET 29 OCTOBRE 2021 
 

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE 
 
 

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2021 
 
Le 28 octobre 2021, à 10 heures 20, l’Assemblée de Corse, dûment convoquée par 
sa présidente en exercice, Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, s’est réunie en 
application des dispositions du code général des collectivités territoriales.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse procède à l’ouverture de la séquence des 
questions orales. Elle invite les groupes Fà Populu Inseme et Core In Fronte à poser 
leurs questions qui portent sur le même objet. Le conseiller exécutif en charge de ce 
dossier formulera une seule réponse : 
 
“Fièvre catarrhale” (2021/O2/041) par Mme CAMPANA au nom du groupe Fà Populu 
Inseme et “Fièvre catarrhale” (2021/O2/042) par Mme BRANCA au nom du groupe 
Core In Fronte, la réponse est formulée par M. LIVRELLI,  
 
“Implantation de nouveaux lycées à Borgo et à Porticcio” (2021/O2/037) par Mme 
TERRIGHI au nom du groupe Un Soffiu Novu, Un Nouveau Souffle pour la Corse, 
la réponse est formulée par Mme LUCIANI,  
 
“Point d’étape concernant l’Observatoire territorial des violences faites aux femmes” 
(2021/O2/040) par M. Antoine POLI au nom groupe Avanzemu, la réponse est 
formulée par M.GUIDICELLI, 
 
“Actualisation du PPI Infrastructures routières” (2021/O2/038) par M. MELA au nom 
du groupe Un Soffiu Novu, Un Nouveau Souffle pour la Corse, la réponse est 
formulée par le président SIMEONI, 
 
“Plan Avenir Montagne et développement de l’intérieur” (2021/O2/039) par M. 
COGNETTI-TURCHINI au nom du groupe Un Soffiu Novu, Un Nouveau Souffle 
pour la Corse, la réponse est formulée par le président SIMEONI, 
 
La présidente MAUPERTUIS demande à Mme MARCHETTI, secrétaire de séance, 
de procéder à l’appel nominal.  
 
Sont présents : 
 
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, présidente de l’Assemblée de Corse, 
 
M. Hyacinthe VANNI, vice-président de l’Assemblée de Corse,  
Mme Nadine NIVAGGIONI, vice-présidente de l’Assemblée de Corse, 
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Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle 
ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, 
Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Vanina 
BORROMEI, Marie-Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise 
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, 
Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, 
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru 
Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI d’ISTRIA, Jean-Charles 
GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier 
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, 
Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse 
MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Jean-Paul 
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Juliette 
PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure 
SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI,  
François SORBA, Julia TIBERI et Hervé VALDRIGHI. 
 
Sont absents et ont donné pouvoir : M. Didier BICCHIERAY à Mme Santa DUVAL, 
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE, M. Pierre GHIONGA à M. Jean-
Michel SAVELLI, Mme Vanina LE BOMIN à Mme Julia TIBERI, M. Don-Joseph 
LUCCIONI à M. Jean BIANCUCCI, Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal 
PEDINIELLI, M. Pierre POLI à M. Antoine POLI. 
 
Sont également présents :  
 
M. Gilles SIMEONI, président du conseil exécutif de Corse, 
Mme Bianca FAZI, conseillère exécutive, en charge du social et de la santé, 
M. Guy ARMANET, conseiller exécutif, président de l’office de l’environnement 
de la Corse, 
Mme Lauda GUIDICELLI, conseillère exécutive, en charge de la jeunesse, des 
sports, de l’égalité femmes-hommes, de la vie associative et de l’innovation sociale, 
M. Julien PAOLINI, conseiller exécutif, président de l’agence d’urbanisme, 
d’aménagement et de l’énergie de la Corse,  
Mme Angèle BASTIANI, conseillère exécutive, présidente de l’agence du 
tourisme de la Corse,  
M. Alex VINCIGUERRA, conseiller exécutif, président de l’agence de 
développement économique de la Corse, 
Mme Flora MATTEI, conseillère exécutive, présidente de l’office des Transports 
de la Corse,  
M. Gilles GIOVANNANGELI, conseiller exécutif, président de l’office 
d’équipement hydraulique de la Corse,  
Mme Antonia LUCIANI, conseillère exécutive, en charge de la culture, du 
patrimoine, de l’éducation et de la formation, 
M. Dominique LIVRELLI, conseiller exécutif, président de l’office de 
développement agricole et rural de la Corse. 
 
La présidente MAUPERTUIS prononce un discours au pupitre au cours duquel elle 
évoque successivement : l’opération Octobre Rose, l’adoption de la loi CASTELLANI, 
la résolution adoptée par l’Assemblée de Corse lors de la session extraordinaire qui 
s’est tenue le 22 octobre 2021, la candidature de la ville de Bastia en qualité de capitale 
de la culture, le rapport MASTOR, l’Assemblea di a Giuventù qui a tenu séance 
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récemment et le rapport de la JIRS. Elle rend hommage à M. VALAT, président 
honoraire de la Chambre Régionale des Comptes décédé voici quelques jours.   
 
Le président du conseil exécutif de Corse s’exprime également concernant M. 
VALAT. Il fait part de sa tristesse suite au décès d’une jeune sapeur-pompier volontaire 
du Centre de Secours de Bastia qui a mis fin à ses jours.   
 
1) Rapport n° 340 portant présentation du schéma directeur territorial de 
l’enfance et de la famille pour la période 2021-2023 
 
Mme FAZI  présente le rapport.  
 
Mme DENSARI donne lecture du rapport de la CECCSS. Elle précise que ladite 
commission a émis un avis favorable avec la non- participation des groupes Un Soffiu 
Novu, Un Nouveau Souffle pour la Corse et Avanzemu. 
 
La présidente de l’Assemblée de Corse souligne que le temps de parole attribué sur 
ce dossier est de dix minutes par groupe.  
 
S’expriment Mmes et MM. CASANOVA-SERVAS, PEDINIELLI, COGNETTI-
TURCHINI, BENEDETTI, Saveriu LUCIANI et GIACOMETTI-PIREDDA. 
 
Mme FAZI ainsi que le président du conseil exécutif de Corse répondent aux 
intéressés.  
 
La présidente MAUPERTUIS met aux voix le rapport. 
 
 Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-
TURCHINI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa 
FRANCISCI, Eveline GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles 
GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier 
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, 
Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra 
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 63 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
Mme FAZI fait état de l’avis favorable émis par le CESECC.  
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2) Communication de Monsieur le président du conseil exécutif relative aux 
échanges avec l’Etat (contentieux Corsica Ferries)  
 
Le président du conseil exécutif de Corse fait part de sa rencontre avec le président 
de la République et le Premier ministre.  
 
Au cours de cet entretien, il a abordé les sujets suivants : la nécessité de rechercher 
une solution politique concernant la question corse, la situation des prisonniers 
politiques, le contentieux avec la Corsica Ferries, les déchets, la problématique 
énergétique et la place de la Corse dans la Méditerranée. Le Premier ministre se 
rendra prochainement en Corse et il espère que cette visite permettra l’ouverture d’un 
nouveau cycle de discussions qui aboutira à terme à un processus de résolution 
politique du problème corse.  
 
Prennent la parole la présidente de l’Assemblée de Corse, Mmes et MM. 
BENEDETTI, MONDOLONI, ANGELINI, GIACOMETTI-PIREDDA, ACQUAVIVA et 
le président SIMEONI. 
 
La présidente MAUPERTUIS remercie chacun des intervenants. Elle suspend la 
séance à 13 heures 05 et porte à la connaissance des élus que la pause méridienne 
s’effectue sur place. Un déjeuner est prévu. Elle fixe la reprise entre 14 et 15 heures.  
 
La séance reprend à 15 heures 05.  
 
3) Rapport n° 357 sur l’évolution institutionnelle de la Corse  
 
Le président du conseil exécutif de Corse présente le document. Il met en évidence 
le fait que la professeure MASTOR intervient en qualité d’expert et que ce travail 
n’engage que l’intéressée. Il porte sur les institutions de la collectivité de Corse et 
des propositions d’évolution, d’une part, et sur la problématique de l’autonomie de 
plein droit et de plein exercice, d’autre part. Il a vocation à être examiné et débattu par 
le conseil exécutif et l’Assemblée de Corse. Dans l’immédiat, il appartient à ces 
deux organes d’arrêter une méthode et un calendrier.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse insiste sur la nature du présent débat. Il ne 
s’agit pas d’aborder le fond du dossier mais la méthodologie.  
 
S’expriment Mme et MM. MARCANGELI, COLONNA, ANGELINI, BENEDETTI, 
GIACOMETTI-PIREDDA et BIANCUCCI.  
 
La présidente MAUPERTUIS conclut.  
 
L’Assemblée de Corse prend acte. 
 

4) Rapport n° 336 portant validation des projets sélectionnés dans le cadre de 
l’appel à projets du Pacte régional d’investissements dans les compétences 
(PRIC) 2021 

Le rapport est présenté par Mme LUCIANI.  
 
Mme COGNETTI-TURCHINI ne prend part ni aux débats ni au vote.  
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Mme DENSARI lit le rapport de la CECCSS. Cette dernière a émis un avis favorable 
avec la non-participation des groupes Un Soffiu Novu et Avanzemu.  
 
La CFF a également émis un avis favorable.  
 
Prennent la parole Mmes et MM. COMBETTE, Antoine POLI, GIACOMETTI-
PIREDDA, BENEDETTI ainsi que la présidente MAUPERTUIS.  
 
Mme LUCIANI répond aux intéressés.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse met aux voix le rapport.  
 
Est absente : Mme COGNETTI-TURCHINI. 
 
Il est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, 
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, 
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI 
d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-
PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu 
LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, 
Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola 
MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, 
Louis POZZO di BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel 
SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte 
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 62 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
5) Rapport n° 344 portant adoption d’un guide des aides instituant une 
évaluation qualitative des projets susceptibles d’être aidés par l’ADEC 
 
M. VINCIGUERRA présente le rapport. 
 
Mme CHIARELLI-LUZI lit le compte rendu de la CDENATE et précise qu’elle a émis 
un avis favorable avec la non-participation des groupes Un Soffiu Novu et Avanzemu 
ainsi que de Mme GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
M. Joseph SAVELLI indique que la CFF a émis pour sa part un avis favorable avec 
la non-participation des groupes Avanzemu et Un Soffiu Novu, le groupe Core In 
Fronte s’étant abstenu et Mme GIACOMETTI-PIREDDA était absente.  
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S’expriment MM. QUASTANA, Jean-Michel SAVELLI, ANGELINI, BENEDETTI, 
BIANCUCCI, CAITUCOLI et MONDOLONI. 
 
Le président de l’ADEC apporte des éléments de réponse aux intéressés.  
 
Le rapport est mis aux voix par la présidente de l’Assemblée de Corse.  
 
Il est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, 
Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, 
Eveline GALLONI d’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE MAO, 
Jean-Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul 
PANZANI, Véronique PIETRI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, 
Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François SORBA, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
Se sont abstenus : Mmes et MM. Jean-Christophe ANGELINI, Didier 
BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Catherine COGNETTI-
TURCHINI, Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Josepha 
GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, 
Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges 
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, 
Charlotte TERRIGHI et Julia TIBERI. 
 
POUR : 38 
CONTRE : 0 
ABS. : 25 
NP : 0  
 
6) Rapport n° 343 relatif à la modification des statuts de l’Agence de 
développement économique de la Corse  
 
M. VINCIGUERRA rapporte.  
 
Mme CHIARELLI-LUZI donne lecture du rapport de la CDENATE. Cette dernière a 
émis un avis favorable avec la non-participation des groupes Un Soffiu Novu et 
Avanzemu, le groupe Core In Fronte s’est abstenu et Mme GIACOMETTI-PIREDDA 
était absente.  
 
Prennent la parole MM. BENEDETTI et ANGELINI.  
 
M. VINCIGUERRA apporte des précisions aux intervenants.   
 
La présidente de l’Assemblée de Corse met aux voix le rapport.  
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Il est approuvé à la majorité absolue  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, 
Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Paul-Joseph 
CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina 
CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique 
DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-
Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul 
PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Anne-Laure 
SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe 
VANNI. 
 
Ont voté contre : Mmes et MM. Jean-Christophe ANGELINI, Vanina BORROMEI, 
Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Saveriu LUCIANI, Antoine 
POLI, Pierre POLI et Julia TIBERI. 
 
Se sont abstenus : Mmes et MM. Didier BICCHIERAY, Valérie BOZZI, Catherine 
COGNETTI-TURCHINI, Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, 
Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse 
MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, 
Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI et Charlotte 
TERRIGHI. 
 
Non-participation : Mmes et MM. Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, 
Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Claude BRANCA, Véronique PIETRI et Paul 
QUASTANA. 
 
POUR : 32 
CONTRE : 8 
ABS. : 17 
NP : 6  
 
7) Rapport n° 341 d’information sur le déploiement et la commercialisation du 
réseau très haut débit pour la Corse 
 
Le président SIMEONI présente le rapport.  
 
Le rapport de la CDENATE est lu par Mme CHIARELLI-LUZI. S’agissant d’un rapport 
d’information, l’instance en cause n’a émis aucun avis. 
 
Interviennent MM. Jean-Michel SAVELLI, COLONNA, ACQUAVIVA, BENEDETTI et 
POZZO di BORGO. 
 
Le président du conseil exécutif de Corse répond aux intéressés. 
 
La présidente MAUPERTUIS précise que la Chambre des Territoires a examiné ce 
dossier.  
 
A l’issue, l’Assemblée de Corse prend acte.   
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8) Rapport n° 345 portant approbation de la convention d’application financière 
2021 de la convention de coopération pour le cinéma et l’image animée 2020-
2022 entre l’Etat, le Centre National du cinéma et de l’image animée, et la 
Collectivité de Corse  
 
Le rapport est présenté par Mme LUCIANI.  
 
L’avis de la CECCSS est lu par Mme DENSARI. Il est favorable avec la non-
participation des groupes Avanzemu et Un Soffiu Novu ainsi que l’abstention du 
groupe Core In Fronte.  
 
L’avis de la CFF est favorable.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse demande aux élus de se prononcer sur ce 
rapport.  
 
Est absente : Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Il est approuvé à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-
TURCHINI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa 
FRANCISCI, Eveline GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles 
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, 
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, 
Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse 
MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin 
MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal 
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, 
Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure 
SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, 
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI et 
Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 62 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
Le président du conseil exécutif de Corse demande à la présidente de 
l’Assemblée de Corse l’autorisation de déroger au régime ordinaire de travail pour 
les personnels du secrétariat général de l’Assemblée de Corse. L’intéressée saisit 
de cette requête l’assemblée délibérante qui donne son accord.   
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9) Rapport n° 348 portant modification des désignations des représentants de 
l’Assemblée de Corse au sein de divers organismes.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse présente les modifications suivantes 
relatives aux désignations : 
 

- M. FILIPPI en qualité de suppléant de Mme FAGNI pour siéger au sein du 
Comité syndical du Conservatoire de musique, danse, art dramatique de Corse 
Henri TOMASI ; 

- M. Jean-Michel SAVELLI en remplacement de Mme MARIOTTI pour siéger 
en qualité de titulaire au sein de la commission relative à la désignation du jury 
d’assises de Haute-Corse ; 

- M. GUIDONI en remplacement de M. GHIONGA pour siéger en qualité de 
titulaire au sein du syndicat mixte du Giussani ; 

- Mme DENSARI en remplacement de Mme FRANCISCI pour siéger en qualité 
de suppléante au sein de la commission de la formation et de la vie universitaire. 

 
La présidente MAUPERTUIS sollicite les suffrages des élus sur les présentes 
désignations.  
 
Est absente : Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Elles sont retenues à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-
Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-
TURCHINI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa 
FRANCISCI, Eveline GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles 
GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, 
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, 
Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse 
MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin 
MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal 
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, 
Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure 
SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, 
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI et 
Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 62 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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10) rapport n° 356 portant désignation des représentants de l’Assemblée de 
Corse au sein des commissions et organismes extérieurs  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse présente le projet de désignation de 
membres de l’assemblée délibérante ci-après : 
 
Organismes Titulaires  Suppléants  
Conseil départemental de l’insertion par 
l’activité économique 2B 

MARCHETTI  

Conseil départemental de l’insertion par 
l’activité économique 2A 

ARRIGHI  

Conseil territorial de Santé de la Haute-
Corse 

BORRI  

Conseil territorial de Santé de la Haute-
Corse 

ANTONINI  

Commission de coordination dans les 
domaines de la prise en charge et des 
accompagnements médico-sociaux 

ANTONINI 
COMBETTE 

BORRI 
PEDINIELLI 

Comité régional de l’enseignement 
agricole 

LUCCHINI CAITUCOLI 

 
La présidente MAUPERTUIS demande à l’Assemblée de Corse de se prononcer 
sur ces désignations.  
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Les désignations dont il s’agit sont retenues à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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11) Motion n° 2021/O2/027 déposée par M. FILIPPI au nom du groupe Fà Populu 
Inseme concernant la demande de modification de l’article L.442-3 du Code de 
l’Education relatif à la contractualisation avec les écoles immersives    
 
La motion est présentée par M. FILIPPI. 
 
Mme DENSARI fait état des amendements introduits au texte par la CCLR. Ceux-ci 
ont été retenus par la CECCSS et un avis favorable a été délivré nonobstant la non-
participation du groupe Un Soffiu Novu lors du vote.  
 
M. Saveriu LUCIANI se positionne en faveur de la motion considérée. M. 
MONDOLONI s’exprime également.   
 
Mme Antonia LUCIANI apporte une réponse au précédent intervenant sur le 
cinquième considérant.  
 
La présidente MAUPERTUIS donne lecture des quatre amendements et sollicite un 
vote groupé. 
 
11-1- Vote sur les amendements 
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Les amendements sont adoptés à l’unanimité. 
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
11-2- Vote sur la motion amendée 
 
La présidente de l’Assemblée de Corse met aux voix la motion ainsi amendée. 
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Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Elle est approuvée à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
12) Motion n° 2021/O2/025 déposée par le groupe Avanzemu intitulée Corse et 
Méditerranée : Urgence climatique 
 
M. Saveriu LUCIANI présente la motion.  
 
Mme CHIARELLI-LUZI lit le rapport de la CDENATE. Cette dernière a émis un avis 
favorable avec la non-participation du groupe Un Soffiu Novu et l’absence du groupe 
Core In Fronte et de Mme GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
M. VANNI donne lecture des deux amendements dont la teneur suit : 
 
L’amendement n° 1 est déposé par le groupe Fà Populu Inseme. 
 
Il y a lieu de remplacer les dispositifs suivants : 
 
« DENONCE le manque d’anticipation des pouvoirs publics face au défi climatique en 
Méditerranée, » 
 
 « REAFFIRME l’urgence climatique sur son territoire, » 
 
Par  
 
« CONFIRME le retard infrastructurel en ouvrages de stockage d’eau non rattrapé par 
la mobilisation du PEI comme le souligne la délibération n° 17/320 AC sur la 
présentation du bilan d’évaluation du Programme Exceptionnel d’Investissements, » 
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« REAFFIRME, dans un contexte d’urgence climatique, la nécessité d’une mise en 
œuvre immédiate de la stratégie opérationnelle Acqua Nostra 2050 actualisée, » 
 
L’amendement n° 2 est également déposé par le groupe Fà populu Inseme. 
 
Avant le dernier dispositif « EXIGE de la part de l’État Français et de l’Union 
Européenne, sur la base des principes de cette problématique, l’impulsion d’une 
coopération permanente en matière de plan d’adaptation, notamment dans les 
contextes insulaires, en appui et à travers les points soulignés dans nos 
considérants. » il convient d’ajouter un dispositif supplémentaire ainsi rédigé : 
 
« SOUTIENT la mise en place concrète et rapide de toutes les mesures adéquates 
visant un changement des comportements pour un usage vertueux de l’eau, » 
 
Interviennent M. Gilles GIOVANNANGELI et la présidente MAUPERTUIS.  
 
12-1- Vote de l’amendement n° 1 
 
L’amendement considéré est mis aux voix. 
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Il est adopté à l’unanimité  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
12-2- Vote de l’amendement n° 2 
 
L’amendement dont il s’agit est également mis aux voix.  
 



14 
 

Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Il est approuvé à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
12-3- Vote de la motion amendée 
 
La présidente de l’Assemblée de Corse sollicite le suffrage des élus sur la motion 
ainsi amendée.  
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Elle est adoptée à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
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Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
13) Motion n° 2021/O2/031 déposée par M. LUCCHINI au nom du groupe Fà 
Populu Inseme concernant la surfréquentation estivale 
 
M. LUCCHINI présente la motion. 
 
Le rapport de la CDENATE est lu par Mme CHIARELLI-LUZI. Celle-ci a émis un avis 
favorable avec la non-participation des groupes Avanzemu et Un Soffiu Novu, le 
groupe Core In Fronte et Mme GIACOMETTI- PIREDDA étaient absents.  
 
Interviennent M. SORBA et Mme COMBETTE.  
 
Mme BASTIANI indique que le conseil exécutif de Corse donne un avis favorable  
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
Au terme du vote, la motion recueille l’unanimité des suffrages.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe 
ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, 
Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier 
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Anna-Maria 
COLOMBANI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, 
Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, 
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, 
Sandra MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, 
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, 
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Paul 
QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, 
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 61 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
14) Motion n° 2021/O2/032 déposée par M. ACQUAVIVA au nom du groupe Fà 
Populu Inseme portant sur la lutte contre la spéculation immobilière 
 
La motion est présentée par M. ACQUAVIVA. 
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Mme CHIARELLI-LUZI donne lecture du rapport conjoint de la CCLR et de la 
CDENATE. Un avis favorable a été recueilli avec la non-participation des groupes Un 
Soffiu Novu, Avanzemu et Core In Fronte. Mme GIACOMETTI-PIREDDA était 
absente.  
 
Mme PIERI se positionne contre la motion. M. BENEDETTI fait une intervention.  
 
M. ACQUAVIVA répond.  
 
M. PAOLINI s’exprime également et fait part de l’avis favorable du conseil exécutif 
de Corse.  
 
La présidente de l’Assemblée de Corse met la motion aux voix. 
 
Sont absentes : Mmes Vanina BORROMEI et Josepha GIACOMETTI-PIREDDA.   
 
Elle est adoptée à la majorité absolue.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, 
Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Paul-Joseph 
CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina 
CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique 
DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline 
GALLONI d’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-
Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul 
PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, Anne-Laure 
SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe 
VANNI. 
 
Ont voté contre : Mmes et MM. Didier BICCHIERAY, Valérie BOZZI, Catherine 
COGNETTI-TURCHINI, Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, 
Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse 
MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, 
Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI et Charlotte 
TERRIGHI.  
 
Se sont abstenus : Mmes et MM. Jean-Christophe ANGELINI, Vanina LE BOMIN, 
Saveriu LUCIANI, Antoine POLI, Pierre POLI et Julia TIBERI. 
 
Non-Participation : Mmes et MM. Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, 
Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Claude BRANCA,  Véronique PIETRI et Paul 
QUASTANA. 
 
POUR : 32 
CONTRE : 17 
ABS. : 6 
NP : 6  
 
15) Rapport n° 342 relatif à la ligne directrice de gestion de l’avancement de 
grade et promotion interne de la Collectivité de Corse 
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Le président du conseil exécutif de Corse rapporte.  
 
M. Joseph SAVELLI lit le rapport de la CFF. Celle-ci a pris connaissance du 
document.  
 
Prennent la parole Mme et MM. PEDINIELLI, BENEDETTI, ANGELINI et VANNI.  
 
Le président SIMEONI répond aux intéressés. Il présente ensuite l’amendement 
déposé par le conseil exécutif de Corse dont la teneur suit :  
 
- Remplacer au sein de L’ARTICLE PREMIER de la délibération « APPROUVE » 

par « PREND CONNAISSANCE ».  
 

- Supprimer L’ARTICLE 2 de la délibération.  
 
15-1- Vote sur l’amendement 
 
Sont absentes : Mmes et M. Vanina BORROMEI, Pierre GHIONGA et Josepha 
GIACOMETTI-PIREDDA.  
 
L’amendement est adopté à l’unanimité.  
 
Ont voté pour : Mmes et MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix 
BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,  Paul-
Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, 
Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, 
Eveline GALLONI d’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE MAO, 
Jean-Jacques LUCCHINI, Don-Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul 
PANZANI, Véronique PIETRI Juliette PONZEVERA, Louis POZZO di BORGO, 
Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François SORBA, 
Hervé VALDRIGHI et Hyacinthe VANNI. 
 
Se sont abstenus : Mmes et MM. Jean-Christophe ANGELINI, Didier 
BICCHIERAY, Valérie BOZZI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Christelle 
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE 
BOMIN, Saveriu LUCIANI,  Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse MARIOTTI, 
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne 
PIERI, Antoine POLI, Pierre POLI Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, 
Charlotte TERRIGHI et Julia TIBERI.  
 
POUR : 38 
CONTRE : 0 
ABS. : 22 
NP : 0 
 
15-2- Prise d’acte portant sur le rapport amendé 
 
L’Assemblée de Corse prend acte.  
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La présidente MAUPERTUIS informe l’assemblée délibérante que la prochaine 
session se tiendra les 18 et 19 novembre 2021. 
 
A 21 heures 50, l’ordre du jour est épuisé et la présidente de l’Assemblée de Corse 
lève la séance.  
 
 

      Aiacciu, le 28 octobre 2021 
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    SECONDA SESSIONE URDINARIA DI U 2021 
RIUNIONE DI I 28 È 29 D’UTTOBRE 2021 

 
2EME SESSION ORDINAIRE DE 2021 

REUNION DES  28 ET 29 OCTOBRE 2021 
 

 
ORDINE DI U GHJORNU 

ORDRE DU JOUR 
 

 
QUISTIONE ORALE / QUESTIONS ORALES 
 
SUCIALE - SALUTE / SOCIAL – SANTE 
 
Raportu nu 340 : Prisentazione di u schema direttore territuriale di a zitellina è di a 
famiglia pè u periudu 2021-2026. 
Rapport nu 340 : Présentation du schéma directeur territorial de l'enfance et de la famille pour 
la période 2021/2026. 
 
CUMUNICAZIONE DI U SGIÒ PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU RILATIVA À I 
SCAMBI CÙ U STATU (CUNTENZIOSU CORSICA FERRIES) / COMMUNICATION DE 
MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF RELATIVE AUX ECHANGES AVEC 
L’ETAT (CONTENTIEUX CORSICA FERRIES) 
 
RAPPORT DE MME WANDA MASTOR SUR L’EVOLUTION INSTITUTIONNELLE DE LA 
CORSE /RAPORTU DI A SIGNORA WANDA MASTOR NANTU À L’EVULUZIONE 
ISTITUZIUNALE DI A CORSICA 
 
Raportu nu 357 : Raportu nantu à l'evuluzione istituziunale di a Corsica.  
Rapport n° 357 : Rapport sur l'évolution institutionnelle de la Corse. 
 
RAPORTI DI A PRESIDENTE DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA / RAPPORTS DE LA 
PRESIDENTE DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 
Raportu nu 348 : Mudificazione di e designazione di i raprisentanti di l'Assemblea di 
Corsica in varii urganisimi. 
Rapport n° 348 : Modification des désignations des représentants de l'Assemblée de Corse 
au sein de divers organismes. 
 
Raportu nu 356 : Designazione di i raprisentanti di l'Assemblea di Corsica à e 
cummissione è urganisimi esterni. 
Rapport n° 356 : Désignations des représentants de l'Assemblée de Corse au sein des 
commissions et organismes extérieurs. 
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INSIGNAMENTU-FURMAZIONE-RICERCA - ENSEIGNEMENT-FORMATION-
RECHERCHE 
 
Raportu nu 336 : Validazioni di i prughjetti scelti in u quatru di a chjama à prughjetti di u 
Pattu righjunali d'invistimentu in i cumpitenzi (PRIC) 2021. 
Rapport n° 336 : Validation des projets sélectionnés dans le cadre de l'appel à projets du 
Pacte régional d'investissement dans les compétences (PRIC)2021. 
 
AZZIONE ECUNUMICA / ACTION ECONOMIQUE  
 
Raportu nu  343 : Mudificazione di i Statuti di l'Agenza di sviluppu ecunomicu di a Corsica.  
Rapport n° 343 : Modification des Statuts de l'Agence de développement économique de la 
Corse. 
 
Raportu nu  344 : Approvu di una guida di l'aiuti chì istituisce una valutazione qualitativa 
di i prugetti chì ponu esse sustinuti da l'ADEC. 
Rapport n° 344 : Adoption d'un guide des aides instituant une évaluation qualitative des 
projets susceptibles d'être aidés par l'ADEC. 
 
ACCUNCIAMENTU NUMERICU / AMENAGEMENT NUMERIQUE 
 
Raportu nu 341 : Raportu d'infurmazioni in quantu à u sviluppu è a cummercializazioni 
di u ritali altissimu flussu pà a Corsica.  
Rapport nu 341 : Rapport d'information sur le déploiement et la commercialisation du réseau 
très haut débit pour la Corse. 
 
CULTURA E PATRIMONIU / CULTURE ET PATRIMOINE 

 
Raportu nu 345 : Approvu di a Cunvinzioni d'appiigazioni finanziaria 2021 di a 
Cunvinzioni di cuuparazioni pà u sinemà è a fiura mossa 2020-2022 trà u Statu, u Centru 
naziunali di u sinemà è di a fiura mossa è a Culletività di Corsica. 
Rapport n° 345  : Approbation de la Convention d'application financière 2021 de la Convention 
de coopération pour le cinéma et l'image animée 2020-2022 entre l'Etat, le Centre National du 
cinéma et de l'image animée, et la Collectivité de Corse. 
 
RISORSE UMANE / RESSOURCES HUMAINES 
 
Raportu nu 342 : L'uriintazioni di a Cullettività di Corsica in quantu à a gistioni di 
l'avanzamentu di gradu è a prumuzioni interna di a Culletività di Corsica. 
Rapport n° 342 : La ligne directrice de gestion de l'avancement de grade et promotion interne de 
la Collectivité de Corse. 
 
MUZIONE / MOTIONS 
 

*****     
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